
 

  

  

 

 

 

AVIS 
 

APPEL À CANDIDATURE  

Pour bénéficier du « PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT DES 

EXPORTATEURS » au titre de l’année 2024 
 

 

Le Ministère du Tourisme, de l'Artisanat et de l'Economie Sociale et Solidaire lance, à travers la Maison de 

l'Artisan et en partenariat avec des acteurs de référence, un Programme d’Accompagnement des exportateurs 

qui prévoit le déploiement de 19 services susceptibles d’améliorer la compétitivité des acteurs, favoriser l’accès 

aux marchés extérieurs et promouvoir les exportations du secteur de l’artisanat.  
 

A cet effet, la Maison de l'Artisan lance le présent Appel à Candidature en vue de sélectionner 30 exportateurs 

qui auront gratuitement accès au titre de l’année 2024 aux services suivants : 
 

- Participation aux actions promotionnelles organisées par la Maison de l’Artisan au niveau 

international ;  

- Réseautage et mise en relation avec des designers, fournisseurs, prescripteurs, investisseurs, donneurs 

d’ordre, bailleurs de fonds, etc. ;  

- Participation à un sourcing tour à l’international (format B2B) ; 

- Prise en charge des frais de la première année d'adhésion à une Association professionnelle 

d’accompagnement à l’export permettant de bénéficier d’un certain nombre de services gratuitement 

ou à des conditions préférentielles ; 

- Accompagnement par un cabinet de conseil pour l’élaboration d’une stratégie « sur mesure » favorisant 

l’accès aux marchés extérieurs et le développement à l’international ; 

- Accès à un Programme de formation « Gestionnaire Export Confirmé » portant sur les techniques du 

classement douanier, les règles de détermination de l’origine, les Régimes Economiques en Douane 

(RED) et le statut d’Opérateur Economique Agréé (OEA) ;   

- Formation portant sur la « Décarbonation et énergie propre » notamment en ce qui concerne les 

mécanismes d’ajustement carbone aux frontières de l’Union Européenne pour les exportations 

marocaines ;  

- Assistance technique « sur mesure » pour favoriser la transformation digitale ; 

- Accès à un dispositif avancé de veille stratégique et concurrentielle ; 

- Accès à des données « sur mesure » portant sur les marchés ou les filières de l’artisanat marocain ;  

- Accompagnement pour la certification et la labélisation des produits ; 

- Etc.  
 

Il sied de noter que l’ensemble des services susmentionnés seront financés par la Maison de l’Artisan 

courant l’année 2024.  
 

Les demandes de candidature doivent être déposées en ligne au plus tard le 30 janvier 2024 au niveau                                           

de la plateforme électronique mise en place par la Maison de l’Artisan, accessible via le lien ci-après : 

https://www.mda.gov.ma/e-services. 
 

Les critères et les modalités de participation au présent Appel à Candidature sont précisés au niveau du 

Règlement de Participation disponible sur le lien suivant : https://www.mda.gov.ma/fr/appels-a-la-

manifestation-dinterets/. 
 

Pour plus d’informations, veuillez nous contacter sur le numéro de la Maison de l’Artisan : 0537686008 ou par 

mail à l’adresse suivante : Appuiauxartisans@mda.gov.ma. 
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